


Évolution du nombre des tués sur 5 ans     :  

Nombre de personnes tuées par catégorie depuis le 01/01/2  2  

VICTIMES 75 ans >

Piéton + EDP 0 1

Bicyclette + EDPm 0 2

Cyclomoteur 0 0

Motocyclette 0 5

Véhicule léger 0 22

Poids-lourd 0 0

autres 0 0

du 01/01 au 31/01 0 0 0 0 0 0 0 0 0 30

Total année 2022 0 0 6 4 7 8 2 3 30
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CARTE ACCIDENTS MORTELS
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Vous organisez un projet de sensibilisation à la sécurité routière en 2023?

→ L’appel à projets pour le Plan Départemental des Actions de Sécurité Routière
2023 a été mis en ligne sur le site des services de l’État courant décembre 2022 ! 

Pour  en  savoir  plus   : https://www.haut-rhin.gouv.fr/Politiques-publiques/Transports-

deplacements-et-securite-routiere/SECURITE-ROUTIERE/Politique-locale-de-securite-routiere/Le-
plan-departemental-d-actions-de-securite-routiere

D  ispositif de prêt d’un radar pédagogique :  

Votre commune souhaite effectuer un relevé des vitesses pratiquées sur une section de
route ?

Demandez le prêt d’un radar pédagogique !

Disponible sur simple demande écrite auprès du bureau sécurité routière et coordination
de la direction départemental des territoires (DDT) du Haut-Rhin, le radar pédagogique
peut être prêté à titre gracieux pour une ou plusieurs semaines consécutives (sous couvert
d’une convention de prêt). 

En savoir plus par courriel : ddt-odsr68@haut-rhin.gouv.fr ou par téléphone : 03 89 24 81 54

Afin d'améliorer l'instruction des dossiers dans le cadre de l'appel à projets du
Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2023, 
le bureau sécurité routière et coordination de la direction départementale des
territoires du Haut-Rhin a mis en place 
un  nouveau  dispositif  dématérialisé  de  dépôt  des  dossiers  via  la  plate-forme
> démarches-simplifiées.fr? qui est destiné à :

-  simplifier le dépôt des dossiers par les usagers en limitant les erreurs  ou les
oublis lors de la phase de dépôt,

- faciliter l'instruction des dossiers par les instructeurs du bureau sécurité routière
et coordination,

- améliorer les relations avec les usagers par un meilleur suivi des dossiers.

DDT du Haut-Rhin
Service Transports, Risques et Sécurité
Bureau Sécurité Routière et Coordination
3, Rue Fleischhauer – Cité Administrative – Bâtiment Tour - 68026 COLMAR Cedex
� 03 89 24 84 18 _ Fax. 03 89 24 81 53 - Courriel : ddt-odsr68@haut-rhin.gouv.fr 

Les dernières actualités du mois :


